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PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES INONDATION (PPRI)

Risques

Les plans de préventions des risques inondation

Les PPRi consistent à prendre en compte le risque inondation dans l ’aménagement

du territoire. Les Plans de Prévention du Risque inondation sont l ’une des

composantes de la pol itique de prévention des risques naturels, mais aussi un

passage incontournable pour réussir un développement équil ibré et durable sur un

territoire. Cette prise en compte passe par la connaissance du risque inondation,

l ’adaptation des projets aux aléas et une réglementation adaptée garantissant un

niveau de sécurité suffisant.

Le PPRi réglemente ainsi l ’urbanisation des zones inondables dans le but de réduire

l ’exposition aux risques d’enjeux tels que la santé humaine et l ’activité économique

et de préserver les zones d’expansion des crues.

Le PPRi a pour objet (article L562-1 du Code de l ’Environnement)   :

• de dél imiter les zones exposées au risque et d ’y interdire tout type de

construction, d ’ouvrages ou d’aménagement ou, dans le cas où ces derniers

pourraient être autorisés, de prescrire les conditions dans lesquel les i l s devront

être réal isés, uti l isés ou exploités,

• de dél imiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où

des constructions, des ouvrages ou des aménagements pourraient aggraver des

risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d ’interdiction ou

des prescriptions tel les que prévues ci-dessus,

• de défin ir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent

être prises dans les zones défin ies ci-dessus (par les col lectivités ou les

particul iers) ,

• de défin ir, dans les zones défin ies ci-dessus, les mesures relatives à

l ’aménagement, l ’uti l isation ou l ’exploitation des constructions, des ouvrages et

aménagements existants qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants

ou uti l isateurs.

PPRi dans les Ardennes

Au total, ce sont 1 1 5 communes du département qui sont concernées par les PPRi

soit environ un quart des communes ardennaises.

Actuel lement, est envisagée la révision de plusieurs PPRi. I l s'agit des PPRi de

Rethel, Meuse aval et Meuse amont 1 .

Plans de préventions des risques
inondation et nombre de communes
couvertes par chacun de ces plans
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